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Traité Troumot

Michna 7 - Chapitre 7

זָרַע אֶת אַחַת מֵהֶן, פָּטוּר;
וְהַשְּׁנִיָּה, נוֹהֵג בָּהּ כִּתְרוּמָה,

וְחַיֶּבֶת בַּחַלָּה, דִּבְרֵי רַבִּי מֵאִיר;
וְרַבִּי יוֹסֵי פּוֹטֵר.

זָרַע אַחֵר אֶת הַשְּׁנִיָּה, פָּטוּר.
זָרַע אֶחָד אֶת שְׁתֵּיהֶן, בְּדָבָר שֶׁזַּרְעוֹ כָּלֶה, מֻתָּר.

וּבְדָבָר שֶׁאֵין זַרְעוֹ כָּלֶה. אָסוּר:

Si l’on a semé le contenu d’un des deux paniers, on est dispensé [de retourner la terre pour éviter une nouvelle
pousse]. Le deuxième panier, on le considère comme de la térouma, mais cependant on doit prélever la ‘Halla, ce
sont les paroles de Rabbi Méïr. Rabbi Yossé dit : on en est dispensé. Si quelqu’un d’autre a semé le contenu du
deuxième panier, il est dispensé [de retourner la terre]. Si une même personne a semé le contenu des deux
paniers, s’il s’agit d’une chose dont la semence se désagrège, c’est permis ; s’il s’agit d’une chose dont la semence
ne se désagrège pas, c’est interdit.
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